
Nous vous rappelons que l’ensemble des frais de location, gestion et primes d’assurances sont 
déductibles à 100% de votre imposition sur les revenus fonciers. 

HONORAIRES DE LOCATION 

PUBLICITES, VISITES, CONSTITUTION DU DOSSIER LOCATAIRE, 
REDACTION DU BAIL ET ETAT DES LIEUX 

UN MOIS DE LOYER HORS CHARGES TTC 

BUREAUX ET LOCAUX COMMERCIAUX : 15% DU LOYER HORS 
CHARGES HT (MINIMUM 1000€) 



  TRANSACTION  

(1) TVA à 20% comprise , à la charge du mandant          

PRIX NET VENDEUR HONORAIRES TTC (1)

Jusqu'à 100 000 Euros 10% TTC du prix de vente

De 100 001 à 150 000 Euros Forfait de 10 000 Euros TTC

De 150 001 à 200 000 Euros Forfait de 12 000 Euros TTC

De 200 001 à 300 000 Euros Forfait de 15 000 Euros TTC

Au-delà de 300 000 Euros 5% TTC du prix de vente


